
Mercredi 15 juin 2011
9 h 30-17 h

Lieu du séminaire
CREPS d’Île-de-France, Colette Besson

1, rue du docteur le Savoureux 
92291 CHÂTENAY-MALABRY CEDEX

Pour venir à Châtenay :  
RER B jusqu’au terminus à Robinson, puis bus 194, 195 ou 294.

Contact : Jean-François Charlet au 01 40 56 87 49 
Courriel : jean-francois.charlet@sante.gouv.fr

Le Comité d’histoire  
des ministères chargés de la jeunesse et des sports

Officiellement créé par arrêté du 19 avril 2007, le Comité d’histoire des ministères 
chargés de la jeunesse et des sports est né de l’idée que la prise en compte de 
l’histoire sert non seulement l’intérêt de la connaissance, mais aussi celui de la 
transmission d’une culture professionnelle.
C’est donc à la fois la volonté d’établir une connaissance historique originale et 
le besoin de fournir des repères aux jeunes générations de fonctionnaires qui ont 
conduit à sa création.

Les principales missions du Comité d’histoire sont les suivantes :
•  rassembler, faire connaître et favoriser la conservation des travaux existants  

et en cours sur l’histoire des ministères chargés de la jeunesse et des sports ;
•  susciter les recherches, études, travaux bibliographiques et guides  

de sources, soutenir leur publication et assurer leur promotion ;
•  organiser les manifestations destinées à mieux faire connaître l’histoire  

de ces ministères.

Depuis sa création, le Comité d’histoire a organisé le colloque intitulé « Maurice 
Herzog, un septennat pour l’affirmation d’une politique jeunesse et sports » ainsi 
que plusieurs séminaires et journées d’études. Par exemple : « Toutes semblables, 
toutes différentes ? Histoire des DDJS, entre politiques nationales et ancrage  
territorial », « L’État et le mouvement sportif. Entre ingérence et suppléance 1945-
1975 », « Que faire des “inorganisés” ? Opération mille-clubs ».

Les CREPS 
Une histoire mouvementée,  
un présent en mouvement

Et demain ? 

Journée d’étude du Comité d’histoire des ministères de la jeunesse et des sports



Programme
9 h 30  Accueil par Mathias Lamarque,  
directeur du CREPS d’Île-de-France, Colette Besson

n Modérateur de la matinée : Pierre Lacroix,  
directeur du CREPS de Wattignies et représentant des directeurs  
de CREPS au sein du Comité d’histoire.

9 h 45  Marianne Lassus, agrégée, docteur en histoire 
CRIP, CREGS, Écoles de cadres, CREP, CREPS : à la recherche  
des origines • 1920/1950

10 h 15  Mathias Gardet, historien, maître de conférences  
en sciences de l’éducation, Paris 8-Saint-Denis 
Les châteaux du social • 1920/1950

10 h 45  Jacques Rangeard, 
inspecteur principal honoraire de la jeunesse et des sports 
Directeurs de CREPS : directeurs ou châtelains, témoignage

11 h 35  Michel Héluwaert, inspecteur honoraire  
de la jeunesse et des sports, docteur en sciences politiques 
Une expérience de pédagogie culturelle et sociale :  
le CREP • 1945/1958, témoignage

12 h 15  Déjeuner

n Modératrice de l’après-midi : Amélie Turet, CEPJ, sociologue  
de l’innovation, responsable des formations JEP au CREPS IDF

14 h  Henri Hutin,  
inspecteur principal honoraire de la jeunesse et des sports 
Les CREPS et les CREP • 1967/1986, témoignage

14 h 30  Lionel Vergez,  
doctorant STAPS à l’Université Bordeaux Segalen 
Les CREPS dans la formation des enseignants d’éducation physique : 
quelle spécificité ? • 1945-1981

15 h  Gérard Dorival, inspecteur principal de la jeunesse et des sports  
Les Centres de ressources et d’expertise pour la performance  
sportive (CREPS) : entreprise de service public ?

15 h 30  Synthèse et conclusion par Pierre François,  
inspecteur général de la jeunesse et des sports,  
président du Comité d’histoire.

Les CREPS : une histoire mouvementée,  
un présent en mouvement.

Et demain ?

L es CREPS sont dans l’actualité… parlementaire. Le 15 décembre dernier, le sénateur 
Jean-Jacques Lozach présentait, devant la commission de la culture, de l’éducation  

et de la communication, un rapport d’information sur « l’avenir des centres régionaux  
d’éducation populaire et de sport ». Depuis plusieurs mois en effet, les CREPS sont « dans 
la cible » de la RGPP (Révision générale des politiques publiques) : en 2009-2010, 8 CREPS 
ont été supprimés sur les 24 qui existaient encore (suppression de Montry en 2005). 
Cette journée d’étude a donc pour objectif, à la suite des travaux de Jacques Rangeard,  
d’interroger cette « histoire mouvementée » des CREPS dont l’avenir est actuellement 
débattu. Ce n’est pas la première fois, depuis leur création il y a soixante ans, qu’ils sont 
sur la sellette comme l’a souligné le rapport du sénateur Lozach : « En dépit d’une longévité  
certaine, les CREPS ont une histoire agitée qui ont vu leur légitimité remise en cause à  
plusieurs reprises. »

Cette histoire agitée se lit dans la valse des sigles. Avant d’avoir été des CREPS, ils ont 
été CREGS (centre régional d’éducation générale et sportive) ou écoles des cadres sous le  
gouvernement de Vichy ; certains ont été baptisés CREP (Centre régional d’éducation  
populaire) avant de devenir tour à tour centre régional d’éducation physique sportive, puis 
centre d’éducation populaire et de sport (1986). Aujourd’hui, ils deviennent des centres 
de ressources, d’expertise et de performance sportives. Ces hésitations de dénomination  
traduisent bien l’histoire difficile du ministère de tutelle des CREPS, celui de la Jeunesse  
et des Sports : comment articuler éducation populaire, éducation physique, jeunesse, sport 
(de haut niveau ? pour tous ?)…

Si les CREPS font partie de l’histoire du ministère, ils forment également son patrimoine. 
Beaucoup sont des « châteaux du social » entourés de grandes propriétés où ont été  
installés des équipements sportifs. Dans cette « histoire mouvementée », les missions des 
CREPS ont également évolué : lieux de formation des enseignants d’EPS, des animateurs  
et des cadres des associations et mouvements de jeunesse et d’éducation populaire, des 
titulaires des différents brevets d’État. Enfin, n’oublions pas que les CREPS ont été des lieux 
de vie : pour les fonctionnaires du ministère pour qui le CREPS fait souvent office de rite  
de passage ; pour les usagers, enseignants d’EPS, sportifs de haut-niveau, ou pour les  
responsables associatifs hébergés dans les murs pendant quelques semaines parfois, ou 
plusieurs mois. Aujourd’hui, les CREPS semblent se recentrer sur le sport de haut niveau en 
abritant des pôles France ou des pôles espoirs : à ce titre, ils sont donc une interface entre 
l’État et le mouvement sportif. Alors, longue vie aux CREPS !  Marianne Lassus

Comité dE PiLotagE

Denise Barriolade, Jean-François Charlet, Danielle Freland, Henri Hutin, 
Marianne Lassus, Émile Picques, Jacques Rangeard, Françoise Tétard.


